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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

une adjonction à l'article 43, chiffre 2, du règlement
de transport pour les postes suisses.

Le Conseil fédéral suisse,

Sur le rapport et la proposition de son Département
des postes et des chemins de fer, du 31 mai 1907,

arrête :

Le chiffre 2 de l'article 43 du règlement de transport

pour les postes suisses, du 3 décembre 1894*, reçoit
l'adjonction suivante:

„Sont aussi exclus du transport par la poste les

objets d'un poids supérieur à 50 kg. à destination de

localités qui ne sont desservies que par des messagers
piétons ou par des mulets."

Berne, le 6 juin 1907.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Müller.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XIV, page 515.
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Arrêté du Conseil fédéral
complétant

l'arrêté du Conseil fédéral du 25 mars 1898

sur les indemnités aux fonctionnaires du landsturm.

Le Conseil fédéral suisse,

En complément, comme 2e alinéa du chiffre 11, de

l'arrêté du Conseil fédéral du 25 mars 1898, concernant
les indemnités aux fonctionnaires du landsturm*;

Sur la propostion de son Département militaire,

arrête:

Lorsque les contrôles de corps sont établis à nouveau

pour les compagnies du landsturm, il est alloué une
indemnité de cinq centimes par nom transféré de l'ancien
contrôle dans le nouveau, à la condition que le
commandant du landsturm ait ordonné ou approuvé l'établissement

d'un nouveau contrôle et que le compte y relatif
ait reçu son visa.

Berne, le 13 juin 1907.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Miiller.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XVI, page 601.
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Arrêté fédéral
concernant

la ratification de la convention du 6 juillet 1906

pour l'amélioration du sort des blessés et malades

dans les armées en campagne.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu le message du Conseil fédéral du 30 novembre

1906;
En application de l'article 85, alinéa 5, de la

Constitution fédérale,
arrête :

I. Est ratifiée la convention signée à Genève, le
6 juillet 1906, pour l'amélioration du sort des blessés

et malades dans les armées en campagne.

II. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 4 avril 1907.

Le président, Adalbert Wirz.
Le secrétaire, Schatzmann.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 8 avril 1907.

Le président, Cam. Deccoppet.
Le secrétaire, Ringier.
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Convention
pour

l'amélioration du sort des blessés et malades

dans les armées en campagne.

Conclue à Genève le 6 juillet 1906.

Ratifiée par la Suisse le 13 avril 1907.

Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse,

(Suit l'énumération des autres souverains, chefs d'Etat
et gouvernements contractants.)

Egalement animés du désir de diminuer, autant
qu'il dépend d'eux, les maux inséparables de la guerre
et voulant, dans ce but, perfectionner et compléter les

dispositions convenues à Genève, le 22 août 1864, pour
l'amélioration du sort des militaires blessés ou malades
dans les armées en campagne ;

Ont résolu de conclure une nouvelle convention à

cet effet, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir :

(Suivent les noms de ces plénipotentiaires.)

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins-
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus
de ce qui suit :
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CHAPITRE PREMIER. 8 avril
1907.

Des blessés et malades.

Article premier.

Les militaires et les autres personnes officiellement
attachées aux armées, qui seront blessés ou malades,
devront être respectés et soignés, sans distinction de

nationalité, par le belligérant qui les aura en son
pouvoir.

Toutefois, le belligérant, obligé d'abandonner des

malades ou des blessés à son adversaire, laissera avec

eux, autant que les circonstances militaires le permettront,

une partie de son personnel et de son matériel
sanitaires pour contribuer à les soigner.

Art. 2.

Sous réserve des soins à leur fournir en vertu
de l'article précédent, les blessés ou malades d'une
armée tombés au pouvoir de l'autre belligérant sont

prisonniers de guerre et les règles générales du droit
des gens concernant les prisonniers leur sont
applicables.

Cependant, les belligérants restent libres de

stipuler entre eux, à l'égard des prisonniers blessés ou
malades, telles clauses d'exception ou de faveur qu'ils
jugeront utiles ; ils auront, notamment, la faculté de

convenir :

De se remettre réciproquement, après un combat,
les blessés laissés sur le champ de bataille ;

De renvoyer dans leur pays, après les avoir mis
en état d'être transportés ou après guérison, les blessés

ou malades qu'ils ne voudront pas garder prisonniers ;
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8 avril De remettre à un Etat neutre, du consentement
1907. qe ceiui-ci, des blessés ou malades de la partie adverse,

à la charge par l'Etat neutre de les interner jusqu'à
la lin des hostilités.

Art. 3.

Après chaque combat, l'occupant du champ de
bataille prendra des mesures pour rechercher les blessés

et pour les faire protéger, ainsi que les morts, contre
le pillage et les mauvais traitements.

Il veillera à ce que l'inhumation ou l'incinération
des morts soit précédée d'un examen attentif de leurs
cadavres.

Art. 4.

Chaque belligérant enverra, dès qu'il sera possible,
aux autorités de leur pays ou de leur armée les marques

ou pièces militaires d'identité trouvées sur les

morts et l'état nominatif des blessés ou malades
recueillis par lui.

Les belligérants se tiendront réciproquement au

courant des internements et des mutations, ainsi que
des entrées dans les hôpitaux et des décès survenus
parmi les blessés et malades en leur pouvoir. Ils
recueilleront tous les objets d'un usage personnel, valeurs,
lettres, etc., qui seront trouvés sur les champs de
bataille ou délaissés par les blessés ou malades décédés

dans les établissements et formations sanitaires, poulies

faire transmettre aux intéressés par les autorités
de leur pays.

Art. 5.

L'autorité militaire pourra faire appel au zèle
charitable des habitants pour recueillir et soigner, sous

son contrôle, des blessés ou malades des armées, en

accordant aux personnes ayant répondu à cet appel
une protection spéciale et certaines immunités.



— 41 —

CHAPITRE II. 8 avril
1907.

Des formations et établissements sanitaires.

Art. 6.

Les formations sanitaires mobiles (c'est-à-dire celles
qui sont destinées à accompagner les armées en
campagne) et les établissements fixes du service de santé
seront respectés et protégés par les belligérants.

Art. 7.

La protection due aux formations et établissements
sanitaires cesse si l'on en use pour commettre des actes
nuisibles à l'ennemi.

Art. 8.

Ne sont pas considérés comme étant de nature à

priver une formation ou un établissement sanitaire de

la protection assurée par l'article 6 :

1° Le fait que le personnel de la formation ou de

l'établissement est armé et qu'il use de ses armes

pour sa propre défense ou celle de ses malades
et blessés ;

2° Le fait qu'à défaut d'infirmiers armés, la forma¬

tion ou l'établissement est gardé par un piquet
ou des sentinelles munis d'un mandat régulier;

3° Le fait qu'il est trouvé dans la formation ou
l'établissement des armes et cartouches retirées
aux blessés et n'ayant pas encore été versées au
service compétent.
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8 avril CHAPITRE III.

1907.

Du personnel.

Art. 9.

Le personnel exclusivement affecté à l'enlèvement,
au transport et au traitement des blessés et des

malades, ainsi qu'à l'administration des formations et
établissements sanitaires, les aumôniers attachés aux
armées, seront respectés et protégés en toute circonstance

; s'ils tombent entre les mains de l'ennemi, ils
ne seront pas traités comme prisonniers de guerre.

Ces dispositions s'appliquent au personnel de garde
des formations et établissements sanitaires dans le cas

prévu à l'article 8, n° 2.

Art. 10.

Est assimilé au personnel visé à l'article précé-
cédent le personnel des sociétés de secours volontaires
dûment reconnues et autorisées par leur gouvernement,
qui sera employé dans les formations et établissements
sanitaires des armées, sous la réserve que ledit
personnel sera soumis aux lois et règlements militaires.

Chaque Etat doit notifier à l'autre, soit dès le

temps de paix, soit à l'ouverture ou au cours des

hostilités, en tout cas avant tout emploi effectif, les noms
des sociétés qu'il a autorisées à prêter leur concours,
sous sa responsabilité, au service sanitaire officiel de

ses armées.

Art. 11.

Une société reconnue d'un pays neutre ne peut
prêter le concours de ses personnels et formations
sanitaires à un belligérant qu'avec l'assentiment préalable
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de son propre gouvernement et l'autorisation du belli- 8 avril

gérant lui-même. l9°7-

Le belligérant qui a accepté le secours est tenu,
avant tout emploi, d'en faire la notification à son

ennemi.
Art. 12.

Les personnes désignées dans les articles 9, 10

et 11 continueront, après qu'elles seront tombées au

pouvoir de l'ennemi, à remplir leurs fonctions sous sa

direction.
Lorsque leur concours ne sera plus indispensable,

elles seront renvoyées à leur armée ou à leur pays
dans les délais et suivant l'itinéraire compatibles avec
les nécessités militaires.

Elles emporteront, alors, les effets, les instruments,
les armes et les chevaux qui sont leur propriété
particulière.

Art. 18.

L'ennemi assurera au personnel visé par l'article 9,

pendant qu'il sera en son pouvoir, les mêmes allocations

et la même solde qu'au personnel des mêmes

grades de son armée.

CHAPITRE IV.

Du matériel.

Art. 14.

Les formations sanitaires mobiles conserveront, si
elles tombent au pouvoir de l'ennemi, leur matériel, y
compris les attelages, quels que soient les moyens de

transport et le personnel conducteur.
Toutefois, l'autorité militaire compétente aura la

faculté de s'en servir pour les soins des blessés et
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8 avril malades ; la restitution du matériel aura lieu dans les
1907. conditions prévues pour le personnel sanitaire, et, au¬

tant que possible, en même temps.

Art. 15.

Les bâtiments et le matériel des établissements
fixes demeurent soumis aux lois de la guerre, mais ne

pourront être détournés de leur emploi, tant qu'ils
seront nécessaires aux blessés et aux malades.

Toutefois, les commandants des troupes d'opérations
pourront en disposer, en cas de nécessités militaires
importantes, en assurant au préalable le sort des blessés

et malades qui s'y trouvent.

Art. 16.

Le matériel des sociétés de secours, admises au
bénéfice de la convention conformément aux conditions
déterminées par celle-ci, est considéré comme propriété
privée et, comme tel, respecté en toute circonstance,
sauf le droit de réquisition reconnu aux belligérants
selon les lois et usages de la guerre.

CHAPITRE V.

Des convois d'évacuation.

Art. 17.

Les convois d'évacuation seront traités comme les

formations sanitaires mobiles, sauf les dispositions
spéciales suivantes :

1° Le belligérant interceptant un convoi pourra, si

les nécessités militaires l'exigent, le disloquer en

se chargeant des malades et blessés qu'il contient.
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2° Dans ce cas, l'obligation de renvoyer le personnel. 8 avril

sanitaire, prévue à l'article 12, sera étendue à 1907-

tout le personnel militaire préposé au transport
ou à la garde du convoi et muni à cet effet d'un
mandat régulier.

L'obligation de rendre le matériel sanitaire, prévue
à l'article 14, s'appliquera aux trains de chemins de

fer et bateaux de la navigation intérieure spécialement
organisés pour les évacuations, ainsi qu'au matériel
d'aménagement des voitures, trains et bateaux
ordinaires appartenant au service de santé.

Les voitures militaires, autres que celles du
service de santé, pourront être capturées avec leurs
attelages.

Le personnel civil et les divers moyens de transport

provenant de la réquisition, y compris le matériel
de chemin de fer et les bateaux utilisés pour les
convois, seront soumis aux règles générales du droit des

gens.

CHAPITRE VI.

Du signe distinctif'.

Art. 18.

Par hommage pour la Suisse, le signe héraldique
de la croix rouge sur fond blanc, formé par interversion

des couleurs fédérales, est maintenu comme
emblème et signe distinctif du service sanitaire des armées.

Art. 19.

Cet emblème figure sur les drapeaux, les brassards,
ainsi que sur tout le matériel se rattachant au service

sanitaire, avec la permission de l'autorité militaire
compétente.
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8 avril Art. 20.
1907

Le personnel protégé en vertu des articles 9,
alinéa 1er, 10 et 11, porte, fixé au bras gauche, un brassard

avec croix rouge sur fond blanc, délivré et timbré
par l'autorité militaire compétente, accompagné d'un
certificat d'identité pour les personnes rattachées au
service de santé des armées et qui n'auraient pas
d'uniforme militaire.

Art. 21.

Le drapeau distinctif de la convention ne peut être
arboré que sur les formations et établissements
sanitaires qu'elle ordonne de respecter et avec le consen-
sement de l'autorité militaire. Il devra être accompagné
du drapeau national du belligérant dont relève la
formation ou l'établissement.

Toutefois, les formations sanitaires tombées au

pouvoir de l'ennemi n'arboreront pas d'autres drapeaux
que celui de la. Croix-Kouge, aussi longtemps qu'elles
se trouveront dans cette situation.

Art. 22.

Les formations sanitaires des pays neutres qui,
dans les conditions prévues par l'article 11, auraient
été autorisées à fournir leurs services, doivent arborer,
avec le drapeau de la convention, le drapeau national
du belligérant dont elles relèvent.

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article
précédent leur sont applicables.

Art. 28.

L'emblème de la croix rouge sur fond blanc et les
mots Croix-Rouge ou Croix de Genève ne pourront
être employés, soit en temps de paix, soit en temps de
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guerre, que pour protéger ou désigner les formations 8 avril

et établissements sanitaires, le personnel et le matériel 1907>

protégés par la convention.

CHAPITRE VII.
De l'application et de l'exécution de la convention.

Art. 24.

Les dispositions de la présente convention ne sont

obligatoires que pour les puissances contractantes, en

cas de guerre entre deux ou plusieurs d'entre elles.
Ces dispositions cesseront d'être obligatoires du
moment où l'une des puissances belligérantes ne serait

pas signataire de la convention.

Art. 25.

Les commandants en chef des armées belligérantes
auront à pourvoir aux détails d'exécution des articles
précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, d'après les

instructions de leurs gouvernements respectifs et
conformément aux principes généraux de la présente
convention.

Art. 26.

Les gouvernements signataires prendront les
mesures nécessaires pour instruire leurs troupes, et
spécialement le personnel protégé, des dispositions de la
présente convention et pour les porter à la connaissance

des populations.

CHAPITRE VIII.
De la répression des abus et des infractions.

Art. 27.

Les gouvernements signataires dont la législation
ne serait pas dès à présent suffisante, s'engagent à
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8 avril prendre ou à proposer à leurs législatures les mesures
1907- nécessaires pour empêcher en tout temps l'emploi, par

des particuliers ou par des sociétés autres que celles

y ayant droit en vertu de la présente convention, de

l'emblème ou de la dénomination de Croix-Rouge ou

Croix de Genève, notamment, dans un but commercial,

par le moyen de marques de fabrique ou de commerce.
L'interdiction de l'emploi de l'emblème ou de la

dénomination dont il s'agit produira son effet à partir
de l'époque déterminée par chaque législation et, au
plus tard, cinq ans après la mise en vigueur de la
présente convention. Dès cette mise en vigueur, il ne

sera plus licite de prendre une marque de fabrique ou
de commerce contraire à l'interdiction.

Art. 28.

Les gouvernements signataires s'engagent également

à prendre ou à proposer à leurs législatures, en

cas d'insuffisance de leurs lois pénales militaires, les

mesures nécessaires pour réprimer, en temps de guerre,
les actes individuels de pillage et de mauvais traitements

envers des blessés et malades des armées, ainsi

que pour punir, comme usurpation d'insignes militaires,
l'usage abusif du drapeau et du brassard de la Croix-
Rouge par des militaires ou des particuliers non
protégés par la présente convention.

Ils se communiqueront, par l'intermédiaire du Conseil

fédéral suisse, les dispositions relatives à cette
répression, au plus tard dans les cinq ans de la
ratification de la présente convention.

Dispositions générales.

Art. 29.

La présente convention sera ratifiée aussitôt que

possible.
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Les ratifications seront déposées à Berne. 8 avril

Il sera dressé du dépôt de chaque ratification un 190I-

procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera
remise par la voie diplomatique à toutes les puissances
contractantes.

Art. 30.

La présente convention entrera en vigueur pour
chaque puissance six mois après la date du dépôt de

sa ratification.

Art. 31.

La présente convention, dûment ratifiée, remplacera
la convention du 22 août 1864 dans les rapports entre
les Etats contractants.

La convention de 1864 reste en vigueur dans les

rapports entre les parties qui l'ont signée et qui ne

ratifieraient pas également la présente convention.

Art. 32.

La présente convention pourra, jusqu'au 31

décembre prochain, être signée par les puissances
représentées à la conférence qui s'est ouverte à Genève le
11 juin 1906, ainsi que par les puissances non
représentées à cette conférence qui ont signé la convention
de 1864.

Celles de ces puissances qui, au 31 décembre 1906,
n'auront pas signé la présente convention, resteront
libres d'y adhérer par la suite. Elles auront à faire
connaître leur adhésion au moyen d'une notification
écrite adressée au Conseil fédéral suisse et communiquée

par celui-ci à toutes les puissances contractantes.
Les autres puissances pourront demander à adhérer

dans la même forme, mais leur demande ne produira
Année 1907. IV
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8 avril effet que si, dans le délai d'un an à partir de la noti-
1907. fication au Conseil fédéral, celui-ci n'a reçu d'opposi¬

tion de la part d'aucune des puissances contractantes.

Art. 33.

Chacune des parties contractantes aura la faculté
de dénoncer la présente convention. Cette dénonciation
ne produira ses effets qu'un an après la notification
faite par écrit au Conseil fédéral suisse ; celui-ci
communiquera immédiatement la notification à toutes les

autres parties contractantes.
Cette dénonciation ne vaudra qu'à l'égard de la

puissance qui l'aura notifiée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la
présente convention et l'ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Genève, le six juillet mil neuf cent six, en

un seul exemplaire, qui restera déposé dans les archives
de la Confédération suisse, et dont les copies, certifiées
conformes, seront remises par la voie diplomatique aux
puissances contractantes.

(Suivent les signatures des plénipotentiaires.)
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Protocole filial
de la

conférence de revision de la convention
de Genève.

La conférence convoquée par le Conseil fédéral
suisse, en vue de la revision de la convention
internationale, du 22 août 1864, pour l'amélioration du sort
des militaires blessés dans les armées en campagne,
s'est réunie à Genève le 11 juin 1906. Les puissances
dont rémunération suit ont pris part à la conférence,

pour laquelle elles avaient désigné les délégués nommés

ci-après :

(Suivent les noms de ces délégués.)

Dans une série de réunions tenues du 11 juin au
5 juillet 1906, la conférence a discuté et arrêté, pour
être soumis à la signature des plénipotentiaires, le
texte d'une convention qui portera la date du 6 juillet
1906.

En outre, et en conformité de l'article 16 de la
convention pour le règlement pacifique des conflits
internationaux, du 29 juillet 1899, qui a reconnu l'arbitrage

comme le moyen le plus efficace et en même

temps le plus équitable de régler les litiges qui n'ont
pas été résolus par les voies diplomatiques, la conférence

a émis le vœu suivant :

La conférence exprime le vœu que, pour arriver
à une interprétation et à une application aussi exactes

que possible de la convention de Genève, les puissances
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8 avril contractantes soumettent à la cour permanente de La
1907. Haye, si les cas et les circonstances s'y prêtent, les

différends qui, en temps de paix, s'élèveraient entre
elles relativement à l'interprétation de ladite convention.

Ce vœu a été voté par les Etats suivants :

Allemagne, République Argentine, Autriche-Hongrie,

Belgique, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, Danemark,

Espagne (ad réf.), Etats-Unis d'Amérique, Etats-
Unis du Brésil, Etats-Unis Mexicains, France, Grèce,
Guatémala, Honduras, Italie, Luxembourg, Monténégro,
Nicaragua, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Perse, Portugal,
Roumanie, Russie, Serbie, Siam, Suède, Suisse et
Uruguay.

Ce vœu a été rejeté par les Etats suivants : Corée,

Grande-Bretagne et Japon.

En foi de quoi, les délégués ont signé le présent
protocole.

Fait à Genève, le six juillet mil neuf cent six, en

un seul exemplaire, qui sera déposé aux archives de

la Confédération suisse et dont des copies, certifiées
conformes, seront délivrées à toutes les puissances
représentées à la conférence.

(Suivent les signatures des délégués.)
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Arrêté du Conseil fédéral
complétant

le règlement d'exécution du 17 novembre 1900

pour l'encouragement de l'enseignement commercial.

Le Conseil fédéral suisse,

En complément de l'article 2 du règlement d'exécution
du 17 novembre 1900 pour l'encouragement de l'enseignement

commercial;
Sur la proposition de son Département du

commerce, de l'industrie et de l'agriculture,

arrête :

L'article 2 du règlement du 17 novembre 1900 pour
l'exécution de l'arrêté fédéral du 15 avril 1891 concernant

l'encouragement de l'enseignement commercial* est

complété par l'adjonction des deux lettres ci-après:

f) Lorsqu'il s'agira d'appliquer la disposition sur l'âge
minimum prescrit pour l'admission dans les écoles
de commerce, le Département est autorisé, à tenir
compte des conditions locales, de telle sorte que,
le degré de connaissances et d'aptitudes requis
dans le sens de la lettre b étant démontré et le
candidat ayant subi l'examen d'une manière
satisfaisante, des élèves âgés de moins de 15 ans,

20 juin
1907.

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XVIII, page 239.
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20 juin — mais en aucun cas âgés de moins de 14 ans
1907. révolus, — puissent aussi être admis dans la classe

inférieure d'une école de commerce subventionnée

par la Confédération.

g) Dans l'intérêt d'un enseignement aussi fructueux
que possible, le nombre des élèves d'une classe

d'une école de commerce subventionnée par la
Confédération ne doit pas dans la règle être supérieur
à 24, au moins dans les classes où s'enseignent
les branches commerciales et les langues. Cette

prescription s'applique aussi aux écoles commerciales

de perfectionnement.

Berne, le 20 juin 1907.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Müller.
Le chancelier de la Confédération,

Ringier.










































